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PROJET DE DECLARATION INTERNA TIOWŒE D:ES DROrIJE DE L'HOMME

Réo8Eitulat1on ~ea amendements à l'article 26 du' projet de D~claration

(Et80o)\

(Dans Ifordre chronologique de leur présentation à la Commission)

Article 26 : (Texte adopté par la Commission des droits de Ifho~a)

Toute personne a droit à ce que règne le bon ordre sur le plan social

et sur le plan international, de façon ~ue puissent trouver plein effet
. ~

les droits et libertés énoncés dans la présente Déolaration.

AMErIDEMENrrs :

Union des Républiques socialistes aov1..étiqua8 (E/800)

Au début de l'article, remplaoer le membre de 'Phrase : "Toute personna

a drci t à ce que règne le bon ordre sur le plan social et sur le plan

tnterna.tional, de façon ••• " -par le suivant': "Toute personne a droit à ce.

que règne, sur le plan sooial et sur le plan interœtional, 'Un ordre tel .....

(ou bien dans llne autra variante, le mot "équi"table" par le mot "un tel ••• ri)

Cuba (A/C.3/224)

Introduire dans cet article les textes, qui rerr:plaoent les articles 4)
."

8 et 9.
E8~pte (A!C.3!264)
A Eluppr inler.


